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n° 112 479 du 22 octobre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 juillet 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 août 2013, prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 26 août 2013.

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

L’article 39/59, §2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »)

dispose que la requête est rejetée lorsque la partie requérante ne comparaît pas ni n’est représentée à

l’audience.

Par fax du 14 octobre 2013, envoyé à 15h25, soit postérieurement à l’audience, comme il ressort du

texte, la partie requérante soutient avoir « demandé à un confrère, Me MUKENDI de bien vouloir s’en

référer [sic] ». Cependant, Me H.-P. R. MUKENDI, à la fin de l’audience, à l’appel de deux affaires

restantes, à savoir celle-ci et l’affaire portant numéro CCE 131 738 dont le dominus litis était Me C.

KAYEMBE-MBAYI n’a manifesté son intention de ne représenter que cette dernière affaire, au motif qu’il

était du même cabinet que son confrère. En aucun cas, il n’a informé le Conseil qu’il se présentait loco

Me C. NDJEKA OTSHITSHI.
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En l’espèce, la partie requérante, dûment convoquée, n’est ni présente ni représentée à l’audience du

14 octobre 2013.

Le Conseil du Contentieux des étrangers statue en application de l’article 39/59 de la loi du 15

décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux octobre deux mille treize par :

M. S. PARENT, président f.f.,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. PARENT


